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ASSEMBLEE GENERALE 

Association PLURADYS 

Jeudi 16 juin 2022  / présentiel et visio 

 
Mot d’accueil de Stéphanie GENOT et de Sophie SALTARELLI 

 

Remerciements. 
 

La séance de 17h30 est présidée par Stéphane GENOT, présidente. Le quorum n’est pas 
atteint, nous procédons donc à la deuxième Assemblée Générale convoquée à 17h45. 
 

Présents :  
14 adhérents ayant droit de vote 

Les 8 salariées PLURADYS 

Absents excusés avec pouvoir : 16 

 

  

I- Rapport d’activité 

1- Accompagnement et conseils aux familles 

Journées des DYS : 

Deux modalités : visio et présentiel avec l’organisation de 2 journées en présentiel : 
A talant (21) : 70 participants 
A Besançon (25) : 90 participants 
Et une semaine de visio conférences : 13 interventions et 645 inscriptions. 

 
Sports adaptés pour les enfants présentant des troubles des 
apprentissages et/ou du développement 
 
En 2021, nous avons proposé, en collaboration avec les étudiants STAPS (filière APA) de 
l’Université de Bourgogne, une session « Boxe sans contact » puis une session 
« Escrime ». En parallèle, en partenariat avec le Centre social La Turbine, un groupe 
d’enfants a pu pratiquer de la « danse urbaine adaptée » ! 
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En 2021, trois cafés parents ont été proposés sur des thèmes ciblés.  Ils sont animés par un binôme 
de parents : 
 – Les démarches administratives : le mardi 4 mai 2021  
– Mon enfant est en cours de diagnostic (6-12 ans) : le jeudi 20 mai 2021 
– Le quotidien à la maison (11-15 ans) : le mardi 25 mai 2021  

 
 
 

Parcours patients coordonnés : 
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Nombre d’EIC par département. Cf le rapport d’activités 2021 pour plus de précisions. 

 
  
 

2- Sensibilisation et formations aux professionnels 

L’organisme de formation PLURADYS est 

certifié Qualiopi depuis décembre 2020. 
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3- Expertise, innovation  

Compte tenu du déploiement des PCO sur tous les départements de notre région (à l’exception de la 
Haute-Saône), l’ARS a sollicité des financements dans le cadre de la politique des 1000 premiers jours. 
Une enveloppe a ainsi été allouée par la DREETS à cet effet. Dans ce contexte, Pluradys est chargé 
d’animer un COPIL de formation régionale avec l’ensemble des acteurs de niveaux 3 de la région.  
Il s’agit ici d’apporter les compétences de coordination et de management de projet pour la 
déclinaison opérationnelle de formations communes à l’ensemble des acteurs des PCO, des 
niveaux 3 et de PLURADYS.    
 
Amorce de projets : 

• Analyse du projet Article 51 CAP’TND pour une expérimentation régionale en 2022. 
 En lien avec ETP et Pair aidance 

• Avec la mise en place des EMAS (Equipe d’appui du secteur médico-social) qui préfigurent 
l’appui du secteur médico-social aux équipes éducatives ou pédagogiques des 
établissements scolaires pour la scolarisation des enfants en situation de handicap, 
PLURADYS a été sollicité pour accompagner ces nouvelles équipes dans l’Yonne, avec deux 
actions de formation.  

 

4- Développement territorial et coordination des acteurs 

L’année 2021 est l’année de l’ouverture des deux dernières antennes : Doubs et Territoire-Nord-
Franche-Comté. 
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Cf.  Projet DREETS plus haut 
 
Le rapport d’activité est voté à l’unanimité. 
 
 

II) Rapport financier 
 
Monsieur PARIS, CAPEC, nous rejoint.  
Propos introductif réalisé par Gaelle BLERVAQUE, trésorière. 
Présentation des comptes par Monsieur PARIS.   
 
Le cout moyen des parcours est stable.  
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Après l’année de pandémie en 2020, l’année 2021 est marquée par une reprise de l’activité de 
PLURADYS, dans son fonctionnement quasi habituel pour le réseau de santé.  
Les files actives sont celles d’avant la pandémie, augmentée du report d’activité lors de l’arrêt de 2 
mois en 2020, liées aux synthèses reportées sur 2021. Ainsi, les équipes ressources ont travaillé en 
sur régime sur le 1er semestre 2021.  
En outre, le réseau étant désormais ouvert sur l’ensemble des 8 départements de Bourgogne 
Franche- Comté, l’activité est de fait augmentée. Les charges financières sont donc logiquement plus 
importantes, avec l’augmentation des postes d’indemnités dérogatoires, de frais postaux, 
d’impression et de secrétariat. 
En ce qui concerne l’activité de formation, l’offre a considérablement augmenté pour cette première 
année pleine d’exercice. Les activités prennent donc une place plus importante dans le bilan 
financier, avec l’augmentation du budget des intervenants, les dépenses liées au logiciel de gestion 
dédié à la formation, le poste salarié d’ingénierie de formation. Si les formations en lien avec des 
inscriptions individuelles sont bénéficiaires, elles ne sont toutefois pas encore suffisantes pour 
couvrir la totalité des dépenses engagées sur cet axe, notamment pour les formations dans le cadre 
de nos conventions avec les Rectorat de Dijon et Besançon. Néanmoins, cet axe de formation étant 
inclus dans notre CPOM, l’association compense les frais inhérents à ces formations, grâce aux 
diverses subventions. Enfin, les nombreuses formations internes visent l’amélioration des pratiques 
de nos personnels équipes ressources et des adhérents professionnels au réseau. Elles n’ont donc 
pas vocation à générer des recettes, puisqu’elles font partie du plan d’action financé par l’ARS dans 
le cadre du CPOM. 
 
Au total, les subventions sont pérennes et il n’a pas été nécessaire de rendre cette année à l’ARS une 
partie des subventions, comme cela avait été proposé par le bureau en 2020 lors du dernier exercice 
comptable. Le bilan financier est marqué par une augmentation significative des ressources 
associatives ce qui est cohérent au regarde l’activité. 
Les comptes de l’association sont équilibrés et sains. Ils ont été approuvés par le cabinet comptable 
et l’expert aux comptes. 
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Mr Paris lit la certification du rapport par le commissaire au compte. 
 
Le rapport financier est voté à l’unanimité. 
 
 

III – Actualités 
 

Sophie SALTARELLI présente les travaux en cours concernant l’accompagnement des familles et 
notamment les projets ETP-Pair Aidance qui seront expérimentés en 2022.  
 
 

IV – Renouvellement du Conseil d’Administration 
 

Pas de mouvement en 2021. 
 
FIN à 19h00 


